
                                                                        

Objet d l’association : offrir un cadre de réflexion, de débat et d’action à des acteurs du droit à la

ville, des créateurs et des acteurs ou opérateurs culturels, soucieux de la participation de tous les

habitants à la vie de la cité et attentifs aux risques d’exclusion engendrés par les politiques publiques,

en particulier les opérations ou manifestations culturelles.

Organisme d'intérêt général, ayant un caractère social et éducatif

Bulletin d'adhésion et de soutien 2023 à l’association Pensons Le Matin 

Nom et prénom :

Adresse :

Téléphone : E-mail :

J’adhère à l’association Pensons le Matin et je verse la somme de 30 €* au titre de l’année 

2023 par chèque  ☐ (ou par virement ☐)

ou bien une adhésion de soutien de  .............€ par chèque  ☐ (ou par virement ☐)

*Adhésion de 5 € si mauvaise passe par chèque  ☐ (ou par virement ☐)

Date : Signature :

Pensons Le Matin, c/o Claire HOFER, 8, bd Georges Clémenceau 13004 Marseille

Siret : 800 000 937 00014 APE : 94992 Date de parution au Journal Officiel : 19 février 2011 Déclaration : 13 janvier 2011


